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Morue du sud du plateau
néo-écossais et de la baie

de Fundy (div. 4X/5Y)

Renseignements de base

La morue de l’Atlantique (Gadus morhua) est un
poisson de fond présent des deux côtés de
l’Atlantique Nord. Dans les eaux canadiennes de
l’Atlantique, on la trouve depuis le nord du banc
Georges jusqu’au nord du Labrador, en plusieurs
concentrations, dont celles du sud du plateau
néo-écossais et de la baie de Fundy (division 4X et
portions canadiennes de la division 5Y de l’OPANO).

La morue juvénile se nourrit d’une grande variété
d’invertébrés, ajoutant, au fur et à mesure de sa
croissance, des poissons à son alimentation. Elle
effectue des migrations saisonnières de fraye. La
zone de gestion considérée ici compte plusieurs
frayères, dont la plus grande se trouve en hiver sur le
banc Browns. La morue de cette zone atteint en
moyenne une taille de 53 cm (21 pouces) à l’âge 3,
de 72 cm (29 pouces) à l’âge 5 et de 110 cm
(43 pouces) à l’âge 10. Le taux de croissance de la
morue de cette zone varie toutefois, et il est plus
élevé dans la baie de Fundy. En général, la morue se
reproduit pour la première fois à 3 ans. La femelle
pond plusieurs lots d’oeufs pendant une même
période de ponte.

La morue alimente une pêche commerciale dans
cette zone depuis le XVIIIe siècle, pêche qui a été
essentiellement côtière jusque vers 1960. Après
l’extension de la zone de compétence des États
côtiers à 200 milles, en 1977, le Canada a été le seul
à débarquer des quantités notables de morue en
provenance de cette zone. On a imposé un maillage
minimal et réglementé la grosseur des hameçons
pour réduire les prises de morue juvénile. Une
fermeture est en vigueur sur le banc Browns du
1er février au 15 juin.  

Sommaire

• Les débarquements déclarés et le
TAC ont diminué durant toutes les
années 1990; ils ont été chaque
année de 6 000 t de 2000 à 2002.

• Le recrutement s’est amélioré à
partir de la classe d’âge de 1998,
mais il reste inférieur à la moyenne.

• La biomasse a augmenté depuis la
fin des années 1990, mais elle reste
basse.

• Le taux de croissance et la condition
ne présentent pas de tendances.

• La mortalité totale est restée élevée,
malgré un TAC restrictif.

• La forte mortalité ne semble pas
refléter une hausse de la mortalité
naturelle, mais elle correspond aux
rapports isolés de rejets et de
débarquements non déclarés de
morue.
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• Compte tenu de l’amélioration du
recrutement, la biomasse devrait
continuer à augmenter. Les classes
d’âge de 1998-2000 ne sauraient
contribuer pleinement au
rétablissement du stock si on ne
peut ramener la mortalité à des
niveaux modérés.

La pêche
 Débarquements (000 t) 
Année 1970-  

1979  
Moy. 

1980-  
1989  
Moy. 

1990- 
1997  
Moy. 

1998 19991 20002 2001 2002 

TAC - 23,4 17,1 9,3 7,9 6 6 6 
Total 22,5 24,9 11,1 8,2 7,4 5,9 5,9    
1. La saison de pêche, les débarquements et le TAC

se rapportent à la période de 15 mois allant du
1er janvier 1999 au 31 mars 2000.

2. À compter de 2000, la saison de pêche, les
débarquements et le TAC se rapportent à la
période allant du 1er avril de l’année en cours au
31 mars de l’année suivante.
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Débarquements 

Les débarquements ont augmenté au
cours des années 1960, au fur et à
mesure de l’arrivée des gros chalutiers
de pêche hauturière. Le total autorisé de
captures (TAC) est tombé à un seuil
record en 2000. Les débarquements
récents reflètent l’évolution du TAC, qui
est passé de 26 000 t en 1992 à 6 000 t
en 2000. Le quota a été maintenu à
6 000 t pendant trois ans, dans le cadre
de la stratégie de rétablissement du stock
de morue de 4X. Au 24 octobre 2002, les
débarquements de l’année de pêche
2002 se chiffraient à 4 200 t, représentant

80 % du quota des bateaux de pêche aux
engins fixes de moins de 45 pi et 60 % du
quota des bateaux qui pêchent aux
engins mobiles selon des QIT. Cela est
légèrement supérieur aux résultats
obtenus à la même période en 2001.

La pêche a lieu toute l’année, mais
culmine en juin et en juillet. Les
débarquements hivernaux sont en baisse
depuis 1992, la plupart des flottilles
pratiquant d’autres pêches et considérant
alors la morue comme une prise
accessoire. Depuis 2000, l’année
d’exploitation du quota commence le
1er avril. En raison de ce changement
dans l’année de pêche et de
l’augmentation des quotas d’aiglefin par
rapport à ceux de morue, la pêche de
l’aiglefin en hiver s’est accrue et les
débarquements hivernaux de morue,
capturée comme prise accessoire, ont
aussi augmenté.

En 2001 et 2002, les pêcheurs ont
indiqué que la pêche de la morue s’était
améliorée dans la plupart des secteurs.
La majorité des groupes ont signalé qu’ils
n’avaient pas de difficulté à capturer leur
quota, en dépit du fait que leur effort était
principalement dirigé sur l’aiglefin. Les
bateaux de pêche à la ligne et à
l’hameçon de la baie de Fundy ont
capturé leur quota en 2001 pour la
première fois en quatre ans. Toutefois,
dans les eaux côtières de 4Xo, qui
représente un secteur de pêche
beaucoup plus vaste, la pêche de la
morue et de l’aiglefin a été mauvaise et
les pêcheurs ont dû se rendre plus au
large. En 2002, les pêcheurs ont signalé
que la pêche était mauvaise dans la
plupart des secteurs côtiers, mais
meilleure dans les eaux plus profondes.

Le nombre de bateaux de pêche en
activité dans 4X continue de diminuer,
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particulièrement parmi les ligneurs, et
l’effort de pêche déclaré dans la pêche
du poisson de fond est faible dans toutes
les flottilles. Ces changements ne sont
peut-être pas liés directement à
l’abondance du poisson.

Les taux de prises des chaluts à
panneaux ont augmenté chaque année
depuis 1999, et ont atteint maintenant
leur plus haut niveau depuis 1991. Les
taux de prises au filet maillant ont doublé
en 2002 et sont maintenant plus de 5 fois
supérieurs à ceux de 1996. Les taux de
prises à la palangre et à la ligne à main
ont quant à eux peu changé depuis 1996.
En raison de changements dans les
habitudes de pêche et des effets des
mesures de gestion, certains estiment
que les taux de prises ont peut-être une
valeur limitée comme information sur
l’abondance de la morue.

En 2001 et 2002, la classe d’âge de 1998
dominait les débarquements de morue de
4X. Les contributions des morues d’âge 6
et des âges supérieurs étaient inférieures
à la moyenne.

Point de vue de l’industrie

Depuis 2000, les pêcheurs qui pratiquent
la pêche traditionnelle du poisson de fond
(morue, aiglefin et goberge) maintiennent
que le quota de morue est très restrictif et
qu’ils ont de la difficulté à rester dans les
limites de ce quota de morue lorsqu’ils
pêchent les autres espèces. Les
pêcheurs aux engins mobiles signalent
des augmentations de l’abondance tant
de la morue que de l’aiglefin. La plupart
estiment qu’ils peuvent équilibrer les
quotas en dirigeant leur effort vers des
secteurs où l’aiglefin est abondant, mais
ils indiquent que certains ne prennent pas
cette peine et rejettent peut-être des
prises de morue. Il en est qui expriment

leur frustration au sujet du bas quota de
morue et indiquent que celui-ci pousse
aux rejets. Selon les pêcheurs aux engins
fixes (20 pêcheurs interviewés),
l’abondance de la morue a augmenté,
mais il y a peu d’amélioration en ce qui
concerne l’aiglefin dans les zones où ils
pêchent. Un grande proportion de ceux
qui ont été interviewés estimaient qu’il
était impossible de capturer un mélange
de morue et d’aiglefin se situant dans
leurs quotas respectifs, sauf en hiver; ils
ont indiqué aussi que de la morue était
rejetée et également débarquée sans
être déclarée. En 2001, la flottille des
bateaux de pêche aux engins fixes de
moins de 45 pi de 4X a débarqué 97 %
de son quota de morue, mais seulement
77 % de son quota d’aiglefin. Les
allocations proportionnelles de morue par
rapport à l’aiglefin varient grandement
entre les conseils de gestion
communautaires et les titulaires de quota
individuel. Tous les bateaux n’auront pas
la même difficulté à refléter ces
proportions dans les débarquements.

Les cas signalés de rejets ou
débarquements non déclarés de morue
pour éviter le dépassement du quota ont
augmenté. Nous avons reçu des rapports
isolés en ce sens de toutes les flottilles
de pêche, certaines indiquant que les
quantités de morue consignées dans les
données de débarquements peuvent être
considérablement plus basses que la
mortalité réelle par pêche dans certains
secteurs. Ces rapports remettent en
question l’efficacité de la gestion par
quota en ce qui concerne la morue de 4X
et la fiabilité des analyses qui reposent
sur les données de débarquements.

État de la ressource

Les prises de morue des âges 3+ par
trait dans le relevé par navire



Région des Maritimes Morue de 4X

4

scientifique (NS) dans 4X ont
augmenté en 2002 pour se situer au-
dessus de la valeur médiane. Les prises
étaient supérieures à la valeur médiane
à toutes les longueurs dans la baie de
Fundy, mais elles étaient plus basses
que la valeur médiane aux longueurs
inférieures à 75 cm sur le plateau néo-
écossais.

En 2002, les prises du relevé de la
flottille pêchant selon des QIT ont
diminué, après avoir connu un niveau
anormalement élevé en 2001. Les
prises étaient basses aux stations fixes
et dans les zones côtières ainsi que
dans une bonne partie de la baie de
Fundy. Les prises à la plupart des
stations du plateau néo-écossais et des
eaux profondes du golfe du Maine
étaient supérieures à la valeur médiane
pour ces endroits (1996-2002).

Poids moyen par trait de relevé (kg) aux âges 3-16 
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Le recrutement est inférieur à la
moyenne depuis la classe d’âge de 1992.
Le recrutement des classes d’âge de
1998 et 1999 s’est amélioré par rapport
aux seuils enregistrés récemment. Ces
deux classes d’âge sont beaucoup plus
abondantes que n’importe quelle autre
depuis celle de 1992.

Recrutement : Moyenne des âges 2+3 dans une classe d’âge
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Les prises de morues de la classe d’âge
de 2000 à l’âge 2 (non illustrées) étaient
parmi les plus élevées de la série du
relevé NS, mais elles étaient inférieures
à la moyenne de la série du relevé QIT
en 2002. Les premières indications au
sujet de la classe d’âge de 2001 sont
positives, les prises parmi cette classe
d’âge étant supérieures à la moyenne
dans le relevé NS et dans le relevé QIT.

La condition de la morue de 4X a peu
changé au fil du temps et elle est
actuellement supérieure à la moyenne.
Le taux de croissance instantané (G)
des morues des âges 2-7 dans 4X est
variable, mais il ne présente pas de
tendance.

Condition et taux de croissance
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La proportion de traits du relevé NS dans
lesquels de la morue est capturée
(superficie occupée) a atteint son plus
haut niveau dans les années 1970, a
diminué dans les années 1980 et 1990,
et a été particulièrement basse en 2000-
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2002. Par contre, la proportion de traits
dans lesquels de la morue est capturée
dans le relevé QIT a peu varié depuis
1996, se maintenant alentour de 75 %.

Superficie occupée et densité locale – Morue de 4X
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La densité locale était basse dans les
années 1970, a augmenté dans les
années 1980 et 1990, puis est retombée
à des niveaux comparables à ceux des
années 1970 ces dernières années.

La mortalité totale (Z), calculée d’après
le relevé NS, varie considérablement
d’une année à l’autre. Aucune tendance
ne se dessine dans cette mortalité totale,
qui reste élevée malgré des réductions
dans les débarquements déclarés. Pour
ce qui est des âges 2 et 3, Z a suivi une
tendance fléchissante, mais il n’y a pas
de tendance en ce qui concerne la morue
des âges commerciaux.

La division des débarquements
commerciaux par la biomasse d’après les
relevés donne une estimation de la
mortalité relative par pêche. Si on tient
pour acquis que les débarquements sont
exacts, le résultat donne à croire que
l’exploitation a été relativement faible au
cours des dernières années.

 Taux de mortalité 
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Alors que la mortalité relative par pêche a
diminué brusquement après 1992 et
qu’elle est demeurée basse par la suite,
la mortalité totale (Z) dans le relevé NS
semble indiquer que la mortalité est
demeurée élevée au cours des dernières
années. Cette divergence est révélatrice
d’une mortalité non prise en compte dans
ce stock. Selon les rapports isolés de
rejets et de débarquements non déclarés
de morue, l’écart est vraisemblablement
dû en bonne part à une plus grande
mortalité par pêche plutôt qu’à une
hausse de la mortalité naturelle.

Une analyse séquentielle de
population (ASP) a été effectuée à partir
des données du relevé NS (1983-2002)
et du relevé QIT (1996-2002) en vue
d’ajuster le modèle. On a utilisé à cette
fin les données sur les prises selon l’âge
de 1948 au milieu de l’année 2002.

On estime que la biomasse de la
population a été basse, mais stable, de
1995 à 2000, et qu’elle a augmenté en
2001 et en 2002. Ces augmentations
sont dues aux contributions des classes
d’âge de 1998 et 1999.
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Biomasse et recrutement d’après l’AVP
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Le recrutement est inférieur à la
moyenne depuis la classe d’âge de 1992.
Les classes d’âge de 1993 à 1997 sont
les cinq plus basses de la série
chronologique. L’effectif de chacune des
classes d’âge de 1998, 1999 et 2000
semble environ le double de celui des
cinq classes d’âge précédentes.   

Le nombre d’âges auxquels les prises
sont supérieures à la moyenne chez la
morue adulte (âges 3-10) dans le relevé
NS est un indicateur de la structure
d’âges du stock. Cet indicateur a été bas
pour la morue de 4X depuis 1992, mais il
a augmenté l’an dernier.
 

Structure d’âges 
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Le taux d’exploitation, estimé parmi les
âges 4-5, a constamment été très
supérieur au double de la cible de
mortalité de 17 %, correspondant à F0,1 et
a culminé à 60 % en 1992. Il a diminué
après 1994, restant proche de 30 %, et a
régressé à nouveau en 2001.
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La production excédentaire est une
mesure de la production totale du stock
d’après le recrutement et la croissance
du poisson, moins la quantité perdue par
mortalité naturelle. La production
excédentaire a diminué dans les années
1990 au point d’atteindre un seuil
historique, puis elle a augmenté en 2000
et 2001, avec l’amélioration du
recrutement.

Production excédentaire (000 t)p ( )
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Sources d’incertitude

La principale source d’incertitude dans
notre évaluation de l’état du stock de
morue de 4X réside dans les retraits
annuels réels. Les cas signalés de rejets
et de sous-déclarations antérieurs et
actuels historiques révèlent que ces
rejets et sous-déclarations varient d’une
année à l’autre selon la condition du
stock et les incitations et risques perçus
par les pêcheurs. Avant le milieu des
années 1980, il a pu y avoir parmi les
fausses déclarations des surdéclarations,
comme les morues de 4X, de
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débarquements composés d’autres
espèces ou provenant d’autres zones.

Notre reconstitution de la population
présente une forte tendance
rétrospective ces dernières années,
ayant pour effet de réduire  les
estimations de population et d'accroître
les estimations de mortalité par pêche
d'une année donnée avec l’ajout de
d’années de statistiques
supplémentaires. Cette tendance est
assez marquée depuis 1998 et donne à
penser qu’il y a une mortalité
supplémentaire de morue de 4X au-delà
de ce qui est reflété dans les données
utilisées dans l’analyse. Si la tendance
rétrospective est causée par des
changements dans les sous-déclarations
de prises de la pêche, la tendance à la
surestimation peut être moins grave pour
ce qui est de l’abondance des classes
d’âge en recrutement que pour ce qui
concerne la biomasse. De plus, les
estimations initiales élevées sont peut-
être un reflet plus exact du recrutement
réel que les estimations subséquentes,
qui elles peuvent être des sous-
estimations en raison de prises
manquantes.

Biomasse 4+ (000 t)
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Analyse des feux de circulation

Le tableau des feux de circulation qui
suit fournit un sommaire des indicateurs
de l'état des stocks susmentionnés. Ce
tableau présente les valeurs annuelles
de chaque indicateur sous forme d'un
des trois feux de circulation, selon que
ces valeurs se situent parmi les plus
fortes ou les plus faibles observées pour
cet indicateur ou encore entre les deux.
Pour des indicateurs comme la biomasse
du stock et le recrutement, les valeurs
élevées sont bonnes et reçoivent donc un
feu vert, tandis que les valeurs basses
sont mauvaises et reçoivent par
conséquent un feu rouge. En revanche,
dans le cas d'indicateurs comme la
mortalité, ce sont les valeurs élevées qui
sont mauvaises et qui reçoivent un feu
rouge , tandis que les valeurs faibles
sont bonnes et reçoivent un feu vert .
Les valeurs intermédiaires (point
médian entre le feu rouge et le feu vert)
reçoivent un feu jaune . Une valeur
entre le rouge et le jaune est
représentée par un cercle dont le
nombre de secteurs rouges est de plus
en plus grand au fur et à mesure que la
valeur approche de la limite ou du point
de démarcation du feu rouge. De la
même manière, une valeur entre le point
médian et le point de démarcation du
feu vert est représentée par un cercle
dont le nombre de secteurs verts est de
plus en plus grand au fur et à mesure
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que la valeur approche du point de
démarcation du feu vert. Les cellules
vides du tableau signifient qu’il n’y a pas
eu d’observation pour l’année
considérée. Les incertitudes quant au
point de démarcation pertinent se
traduisent par une vaste zone jaune.

Dans l’analyse des feux de circulation,
les indicateurs sont présentés en
groupes, représentant des aspects
particuliers de la ressource. Ces
groupements sont appelés
« caractéristiques ».

* Voir à l’annexe 1 la description des points-limites des feux de circulation, des pondérations et des
justifications.

Perspectives

Les indicateurs d’abondance de la
morue de 4X sont, d’une part, la
biomasse estimée des morues des âges
3+ d’après le relevé NS, le relevé QIT et
l’ASP et, d’autre part, la structure
d’âges. Il ressort de tous ces indicateurs
que l’abondance a été basse ces
dernières années, mais qu’elle a
augmenté après avoir connu un seuil
dans les années 1990. Hormis le relevé
QIT, ces indicateurs dénotent une
amélioration en 2002.

Le recrutement d’après les relevés et
l’APV semble s’être amélioré à partir de
la classe d’âge de 1998, après avoir été
mauvais pendant cinq ans.

Les indicateurs de distribution
(densité locale et superficie occupée) de
la morue de 4X ont régressé et sont
maintenant bas.

Les indicateurs de production sont la
condition, le taux de croissance et la
production excédentaire. Le taux de
croissance et la condition de la morue
de 4X ne présentent pas de tendance et
sont restés bons. La production
excédentaire est restée basse depuis
1992, mais elle a augmenté récemment,
reflétant l’amélioration du recrutement
depuis la classe d’âge de 1998.

Les indicateurs de mortalité révèlent
une divergence récente au sujet de la
morue de 4X. Les niveaux de mortalité
ont été élevés en général, mais la valeur
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F relative et la valeur Z selon l’ASP ont
diminué ces dernières années, tandis
que la valeur Z dans le relevé NS ne
présente pas de tendance.

Cette divergence dans les indicateurs
de mortalité est compatible avec des
prises non déclarées. Le maintien d’une
forte valeur Z parmi les âges
commerciaux dans le relevé alors que
cette valeur Z a diminué parmi les plus
jeunes poissons est incompatible avec
une forte mortalité naturelle qui serait
due à la prédation, puisque cette
mortalité naturelle devrait frapper
surtout les petites morues. Rien
n’indique non plus que la condition soit
mauvaise; il est donc peu probable que
la condition soit à l'origine d’une hausse
de la mortalité parmi les morues plus
âgées ces dernières années. Il semble
par conséquent vraisemblable que la
forte mortalité apparente révélée par la
valeur F dans le relevé NS reflète
surtout une mortalité par pêche non
déclarée.

On ne peut faire de projections et
d’analyses de risques sur les
conséquences d’autres TAC (total
autorisé des captures) possibles dans
les cas où il existe des tendances
rétrospectives prononcées, qu’on croit
dues à un important problème de
déclarations de prises.

En résumé, une certaine augmentation
de la biomasse de morue dans 4X
semble probable à court terme. Compte
tenu de l’amélioration du recrutement
des trois dernières années, la biomasse
du stock de reproducteurs augmentera
au sein de ce stock l’année prochaine.
Si le recrutement continue à dépasser
les niveaux du milieu des années 1990,
comme semblent l’indiquer les prises
des relevés, la croissance se poursuivra

l’année suivante. Ces classes d’âge en
recrutement ne sauraient contribuer
pleinement au rétablissement du stock
si on ne peut ramener la mortalité à des
niveaux modérés. Une amélioration au
chapitre de l’application de la loi a pu
atténuer les sous-déclarations dans une
certaine mesure en 2002.

Les quotas restrictifs appliqués à la
morue de 4X ne sont pas parvenus à
réduire la mortalité totale. La mortalité par
pêche de la morue par rapport à l’aiglefin
peut varier beaucoup d’une flottille à une
autre et d’une zone à une autre, et il
faudra un effort délibéré de la part des
pêcheurs pour qu’ils changent leurs
habitudes de pêche en vue d’améliorer la
mortalité relative par pêche de ces
espèces. Il se peut que cela ne suffise
pas en soi à amener la mortalité F de la
morue sous celle de l’aiglefin. La
mortalité par pêche est plus élevée chez
la morue que chez l’aiglefin depuis le
début des années 1980. Il conviendrait
de tenir compte de cet élément quand on
prend des décisions de gestion.

À long terme, la hausse de la biomasse
et les améliorations de la structure d’âges
au sein du stock dépendent de la
réduction du taux de mortalité. Pour que
ce stock recouvre ses niveaux des
décennies antérieures, d’autres
améliorations du recrutement qui le
ramèneraient au niveau de la moyenne à
long terme sont également nécessaires.
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Annexe 1. Description des indicateurs, points-limites, pondérations et justifications utilisés dans la méthode des feux
de circulation appliquée à la morue de 4X

La méthode des feux de circulation nous donne un cadre permettant d’intégrer de multiples indices de l’état des
stocks et d’autres indicateurs pertinents. Les limites des feux rouges et verts correspondant à de bonnes et à de
mauvaises périodes peuvent être établies de manière qualitative pour certains indicateurs, mais elles demeurent
problématiques pour d’autres. Dans le cas de la plupart des indicateurs, l’indice a de courts antécédents par rapport
à l’histoire écologique et évolutive des populations de poisson ou des écosystèmes dans lesquels elles évoluent. En
l’absence d’information quantitative permettant de délimiter précisément les feux de circulation, on a fixé ces limites
par délibération, en recourant à des avis d’expert pour établir des estimations raisonnables, qui soient les meilleures
possibles. Toutefois, toutes ces estimations sont susceptibles d’être améliorées par suite des recherches en cours.

Indicateur Limite du feu vert (+) Limite du feu rouge (-) Caractéristique Pondéra-
tion

Poids moyen par trait
parmi les âges 3+ dans
le relevé NS d’été

15
Conforme aux plus fortes
valeurs

10
Conforme à la faible abondance
des années 1990

Abondance 1

Poids moyen par trait
parmi les âges 3+ dans
le relevé QIT

25
La limite a été fixée par mise à
l’échelle d’après la série du
relevé NS

17
Mise à l’échelle d’après la série
du relevé NS

Abondance 1

BSR d’après l’APV
(âges 3+)

50 000
La limite a été fixée par mise à
l’échelle d’après la série du
relevé NS

30 000
Mise à l’échelle d’après la série
du relevé NS

Abondance 1

Structure d’âges dans
le relevé NS

6
Conforme aux plus fortes
valeurs de la série

2
Conforme à la faible abondance
des années 1990

Abondance 1

Recrutement dans le
relevé NS (moyenne
des âges 2+3 dans une
cohorte)

3 000
Conforme aux plus grandes
poussées de recrutement

1 200
Conforme aux plus faibles
valeurs observées

Recrutement 1

Recrutement dans le
relevé QIT (moyenne
des âges 2+3 dans une
cohorte)

16 000
Conforme aux plus grandes
poussées de recrutement

10 000
Conforme aux plus faibles
valeurs observées

Recrutement 1

Recrutement d’après
l’APV (âge 2)

15 000
Conforme aux plus grandes
poussées de recrutement

8 000
Conforme aux plus faibles
valeurs observées

Recrutement 1

Taux de croissance
instantanée d’après le
relevé NS (âges 2-7)

0,25
Conforme aux plus fortes
valeurs observées

0,1
Conforme aux plus faibles
valeurs observées

Production 1

Condition (K de Fulton) 0,9
Conforme aux niveaux où la
condition est considérée comme
bonne dans des études en
laboratoire

0,8
Condition sous laquelle on
s’attend à ce que le succès de
la reproduction se détériore

Production 1

Production
excédentaire

15 000
Production suffisante pour
alimenter une pêche saine

10 000
Conforme à la faible production
des années 1990

Production 1

Superficie occupée
pondérée

0,7
Conforme aux plus fortes
valeurs observées

0,5
Conforme aux plus faibles
valeurs observées

Distribution 1

Densité locale dans le
relevé NS

1,9
Conforme aux plus fortes
valeurs observées

1,3
Conforme aux plus faibles
valeurs observées

Distribution 1

Mortalité (Z) dans le
relevé NS

0,4
Cible F du CCRH, plus 0,2 pour
la  mortalité naturelle

0,6
Double de la cible F, plus 0,2
pour la mortalité naturelle

Mortalité 1

Mortalité (Z) d’après
l’APV

0,2
Cible F du CCRH, plus 0,2 pour
la  mortalité naturelle

0,4
Double de la cible F, plus 0,2
pour la mortalité naturelle

Mortalité 1

Valeur F relative (âges
4-8)

0,5
Limite choisie à des fins de
conformité avec Z selon l’APV
dans les années 1990

0,9
Limite choisie à des fins de
conformité avec Z selon l’APV
dans les années 1990

Mortalité 1


